
 



 

  







 

Introduction 

Le projet Promevent a pour objectif d’améliorer et d’unifier les méthodes de diagnostic des systèmes de 
ventilation mécanique (simple flux hygroréglable et double flux) dans le secteur résidentiel. Grâce à l’analyse 
des protocoles existants, à des campagnes in-situ et en laboratoire et à une évaluation des incertitudes de 
mesures, les études réalisées dans le projet Promevent ont abouti à l’élaboration du protocole Promevent. 
Il a été rédigé en respectant les règles rédactionnelles de la normalisation. Ce dernier présente les exigences 
qui doivent être respectées tout au long des différentes étapes qui constituent un diagnostic complet d’un 
système de ventilation, de l’examen des documents de conception jusqu’à la rédaction du rapport, en 
détaillant les conditions de réalisation des vérifications et mesures sur site. En revanche, le protocole ne 
comporte pas d’illustrations ni de conseils pour son application. Ces éléments illustratifs et explicatifs sont 
présentés dans le guide Promevent. 
 
En effet, le guide d’accompagnement du protocole Promevent apporte, pour chacune des étapes du 
protocole, des illustrations et des méthodologies adaptées aux contraintes rencontrées sur le terrain. Il est 
constitué de 53 fiches indépendantes, facilement identifiables et présentant une structure commune, 
réparties en 4 chapitres : 

• la pré-inspection : 2 fiches ; 
• les vérifications fonctionnelles : 40 fiches ; 
• les mesures fonctionnelles aux bouches : 4 fiches ; 
• la mesure spécifique de perméabilité à l’air des réseaux : 7 fiches. 

 
Ces fiches apportent des informations complémentaires, des exemples rencontrés sur le terrain notamment 
à partir de photos, des explications sur l’objectif de la vérification ou de la mesure, des recommandations 
pour le choix du matériel de mesure, ou encore des outils pour faciliter la communication avec les maîtres 
d’ouvrage. 
 
Ce guide est à destination des utilisateurs du protocole Promevent sur site, mais aussi des organismes de 
formation. 
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Sources des illustrations 
 

Les différents schémas et photographies utilisés dans ce guide ont été transmis par : 
 

• le bureau d’études Allie’Air 
• le Cerema Centre-Est 
• le CETIAT 
• le bureau d’études CETii 
• la société PBC 
• le projet VIA-Qualité 
• ENGIE Lab CYLERGIE. 
  

 



 

Structure d’une fiche 

Rubrique 
Sous-rubrique 

N.n Titre de la fiche 

    

  

      

  

  

Type de bâtiment 
concerné 

Système de 
ventilation concerné 

Textes 
de référence 

Points de 
vérification 
concernés 

  

  

NF XXXXX 

Arrêté XX XXXX X11 

               

Points de vigilance  

Signale à l’opérateur et précise les points de vigilance que l’opérateur doit connaitre lors sa préparation ou de ses 
visites : 

 collecte de l’ensemble de la documentation ; 

 difficultés d’accès aux zones techniques où peuvent se situer les différents organes à vérifier ; 

 difficultés liées au travail en hauteur ou en toiture-terrasse (habilitations) ; 

 difficultés liées à l’emploi d’échelles ou d’escabeaux comme moyens d’atteinte aux zones non accessibles 
(habilitations) ; 

 difficultés liées aux interventions sur les tableaux électriques et aux appareils sous tension (habilitations) ; 

 les matériels, moyens particuliers à prévoir pour les vérifications ; 

 des conditions particulières. 

Les mentions signalées n’ont pas de caractère exhaustif. 

Objectif  

Précise l’objectif des vérifications ou des étapes de mesures concernées par la fiche.  

Numéro de la fiche  
Le premier numéro N correspond à la 
rubrique :  

 1 = pré-inspection 

 2 = vérifications fonctionnelles 

 3 = mesures fonctionnelles aux bouches 

 4 = mesures de perméabilité à l’air des 
réseaux de ventilation  

Le deuxième nombre indique le numéro de la 
fiche dans la rubrique 

Rubrique 
Renvoie à l’une des 4 étapes du protocole 
 

Sous-rubrique 
Est utilisé pour : 

 les vérifications fonctionnelles : renvoie à 
l’élément du système de ventilation concerné 

 les mesures fonctionnelles aux bouches : 
renvoie au type de mesure (débit ou pression) 

 

Titre de la fiche 
Identifie clairement le sujet de la fiche 

Maison 
individuelle 

Bâtiment 
de logements 

collectifs 

Textes réglementaires, 
normatifs ou règles de l’art sur 

lesquels s’appuie la fiche 

Simple 
flux 

Double 
flux 

Utilisé pour la pré-inspection et 
les vérifications fonctionnelles : 
Identifie les points de 
vérification du protocole 
expliqués et illustrés  
dans la fiche 
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Pourquoi ? 

Indique la finalité de l’exigence vérifiée (assurer les débits, assurer la maintenance, assurer la faisabilité des 
mesures…) ou des consignes données (informer le maître d’ouvrage sur les documents à fournir, assurer la 
représentativité de la mesure, etc.). 

Comment ? 

Détaille les étapes à effectuer pour réaliser correctement les vérifications ou les mesures. 

 

Peut intégrer des exemples de calcul :               

 

et des informations complémentaires issues des campagnes en laboratoire et in-situ du projet :  

 

Conclusion du (des) point(s) de vérification 

Utilisée pour la pré-inspection et les vérifications fonctionnelles :  

Définit les critères à remplir pour répondre « OUI » ou « NON » aux points de vérifications des tableaux du protocole, 
et indique les informations à porter dans la case « Commentaires ». 

Illustrations  Pour aller plus loin… 

Photographie ou schéma 

représentant l’élément 

vérifié, un bon ou un 

mauvais exemple 

d’exigences vérifiées ou 

un exemple de situation 

rencontrée. 

 

 

 

 Donne des informations pour réaliser des vérifications complémentaires, attire 
l’attention sur des pratiques délicates sur site, définit des termes techniques ou 
propose des solutions pour améliorer la fiabilité des mesures.   
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Nombre de pages 
Permet d’identifier la taille de la 
fiche : la grande majorité des fiches 
sont rédigées sur 2 pages mais 
certaines sont constituées de 3 ou 4 
pages. 
 

 

Exemple de mauvaise installation 
ou de composant mal utilisé 

Exemple d’installation 

ou de composant correct 

 



 

 

  1 

La pré-inspection est l’étape du diagnostic du système de 
ventilation qui se déroule en amont de la visite du bâtiment. Elle 
est constituée d’études de document. La méthodologie pour 
réaliser la pré-inspection fait l’objet du chapitre 5 du protocole 
Promevent. 
 
Ce guide propose 2 fiches relatives à la pré-inspection. La 
première détaille la méthodologie globale de cette étape du 
diagnostic (fiche 1.1) La deuxième présente la méthodologie 
particulière à mettre en œuvre pour renseigner les points de 
vérifications des tableaux des annexes du protocole relatifs à 
l’étape de la pré-inspection (fiche 1.2). 
 

Pour chaque fiche, la première partie permet d’identifier le type 
de bâtiment et le type de système de ventilation concernés, les 
textes de références utilisés ainsi que les points de vérifications 
visés. La fiche permet d’identifier ensuite les points de vigilance 
pour réaliser la pré-inspection, puis en synthétise l’objectif, et 
apporte des éléments de réponse à leurs finalités. La partie 
centrale de la fiche détaille la méthodologie à suivre pour 
réaliser la pré-inspection. La section suivante indique comment 
remplir les tableaux du protocole concernant la pré-inspection. 
Lorsqu’il existe plusieurs éléments de même nature (ex : 
présence de plusieurs caissons de ventilation), les conclusions 
pour chacun de ces éléments doivent pouvoir être distinguées. 
Enfin, les deux dernières rubriques sont composées 
d’illustrations et d’informations complémentaires « Pour aller 
plus loin ». 
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Pré-inspection 
Pré-inspection 

1.1 Méthodologie 

                
Type de bâtiment 

concerné 
Système de 

ventilation concerné 
Textes 

de référence 

    

Arrêté du 24 mars 1982 
NF DTU 68.3 

      

Points de vigilance 

Accès à la documentation, collecte et synthèse des documents 

Objectif  

Réunir et examiner, vis-à-vis de la réglementation et des règles de l’art, toute la documentation disponible pertinente 
relative aux installations de ventilation, sur les paramètres de conception, les caractéristiques et le régime de 
fonctionnement des systèmes, ainsi que sur la maintenance et l’entretien des appareils. 

Préparer la visite sur site, en vue des vérifications fonctionnelles et des mesures à réaliser, et de leurs analyses. 

Pourquoi ? 

Permettre la suite du diagnostic sur site, en identifiant les éventuelles corrections ou compléments à apporter aux 
documents pour respecter la réglementation ou des règles de l’art. 

Permettre d’identifier les zones du bâtiment et les caractéristiques des éléments du système de ventilation sur 
lesquels porteront les différentes vérifications fonctionnelles et les mesures à réaliser. 

Comment ? 

Au terme de l’exécution des travaux, le lot en charge de la ventilation doit transmettre au maître d’ouvrage un dossier 
constitué du dossier technique et des instructions relatives au fonctionnement de l’installation et sa maintenance. Ce 
dossier est utilisé par la maîtrise d’œuvre et le maître d’ouvrage pour réceptionner, puis par l’exploitant pour utiliser 
et maintenir l’installation de ventilation en bon fonctionnement. 

Pour parfaire la réception du lot « ventilation », un diagnostic de l’installation peut être effectué. Ce diagnostic complet 
et indépendant est réalisé par un opérateur dont les compétences sont reconnues. Le diagnostic sur site, c’est-à-
dire les vérifications et mesures (le cas échéant), est précédé par une phase de pré-inspection conformément au 
diagramme de principe (illustration 1). 
 

1. Demander au commanditaire du diagnostic (en général le maître d’ouvrage) le dossier complet du 
système de ventilation du bâtiment 

o Demander les plans cotés du bâtiment localisant les différentes pièces du (des) logement(s) et leur fonction, 
et les éléments du système de ventilation (caissons, réseaux, terminaux, entrées d’air, etc.) ;  

o Le dossier technique, détaillant les spécifications de conception du système de ventilation ; 

o Les manuels de fonctionnement et de maintenance du système ;  

o Le Récapitulatif Standardisé de l’Étude Thermique (RSET). 

2. Lister et localiser les composants du système de ventilation diagnostiqué 

3. Renseigner les tableaux en annexes B et C du protocole (voir fiche 1.2) 

o Relever les différentes données de conception ; 

o Vérifier que le dossier est complet ; 
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o Vérifier que l’ensemble des composants prévus du système de ventilation du bâtiment sont en cohérence 
avec : 

 le Récapitulatif Standardisé de l’Etude Thermique (RSET) ; 

 les exigences du CCTP ; 

 le NF DTU 68.3 (règles de l’art) ; 

 la réglementation et avis techniques éventuels. 

4. Le cas échéant, composer l’échantillon de logements (ou de maisons individuelles) à diagnostiquer 

5. Dresser, le cas échéant, la liste des informations manquantes ou incohérentes 

o Communiquer la liste des informations manquantes ou incohérentes au maître d’ouvrage ; 

o Indiquer qu’en cas d’absence de document ou d’information permettant d’identifier de manière certaine les 
données indispensables, les vérifications et mesures sur site ne peuvent pas être exécutées. 

6. Compléter la pré-inspection avec les données complémentaires reçues du maître d’ouvrage 
(reprendre points 2 et 3) 

Conclusion de la pré-inspection 

Le détail des conclusions par point de vérification est indiqué dans la fiche 1.2. 

La pré-inspection est terminée dès lors que toutes les données ont été relevées et que tous les points de vérification 
ont été vérifiés. 

La pré-inspection est considérée comme incomplète dès lors qu’une information est manquante ou n’est pas 
vérifiable. Dans ce cas il conviendra d’informer le maître d’ouvrage afin qu’il puisse lever le manque avant de passer 
aux vérifications ou mesures sur site. 

Illustrations  Pour aller plus loin… 

Pré-inspection

Vérifier la 
complétude de la pré-

inspection

Pré-inspection 
complète

Diagnostic sur site

Début

Système de ventilation 
cohérent aux données de 

préinspection

Pré-inspection
 incomplète

Système de ventilation 
non cohérent aux données 

de préinspection

 

 Dans le cas d’une pré-inspection incomplète, 
l’entreprise responsable du diagnostic des systèmes 
de ventilation du projet pourra, dans le cadre d’une 
mission complémentaire, intervenir auprès de la 
maîtrise d’œuvre et des entreprises responsables pour 
compléter la documentation des systèmes de 
ventilation. 

 
Au terme de la pré-inspection, un rapport intermédiaire 
peut être transmis au maître d’ouvrage accompagné 
d’un courrier précisant les conditions d’intervention et 
notamment le fait que le système de ventilation doit être 
en conditions normales de fonctionnement et raccordé 
au réseau électrique. 

 

 
1 : Organisation de la pré-inspection 



1/2 

 

Pré-inspection 
Pré-inspection 

1.2 Remplissage des tableaux 

                
Type de bâtiment 

concerné 
Système de 

ventilation concerné 
Textes 

de référence 
Points de 

vérification 

    

Arrêté du 24 mars 1982 
NF DTU 68.3 

G1 à G8, C1 à C11 

R1 à R3, T1 à T2,  

BE1 à BE4, BS1 à BS4, 

EA1 à EA3 

               

Points de vigilance 

Accès à la documentation, collecte et synthèse des documents 

Objectif de la (des) vérification(s) 

Identifier les données de conception et s’assurer qu’elles respectent la réglementation et les règles de l’art pour les 
différents éléments du système de ventilation qui font l’objet de vérifications fonctionnelles. 

Pourquoi ? 

Garantir le respect de la réglementation, des règles de l’art, des exigences du CCTP, et préparer la visite, l’analyse 
des vérifications et des mesures éventuelles sur site. 

Comment ? 

1. Collecter les documents remis par le maître d’ouvrage 

 G7 : Vérifier que le dossier technique contient les documents définissant les spécifications de 

conception, les plans détaillés du système de ventilation (avec la localisation et la fonction des pièces), 
les manuels de fonctionnement et de maintenance et le Récapitulatif Standardisé de l’Étude Thermique. 

2. Analyser le dossier contenant les spécifications de conception 

o Général 

 G1 : Indiquer : 

 s’il s’agit d’une ventilation mécanique simple flux autoréglable, hygroréglable A ou B, double flux, etc. 
Indiquer également la marque et le modèle du système prévu ; 

 si un système équivalent est autorisé. 

 G2 : Indiquer si une commande est prévue et si oui, laquelle (exemple : fonctionnement intermittent d’un 

ventilateur par temporisation). 

 G5 : Indiquer la valeur du débit total pris en compte dans l’étude de dimensionnement, uniquement pour 

les bâtiments de logements collectifs. 

 G6 : Identifier les alarmes prévues en cas de non-fonctionnement des systèmes de ventilation, 

uniquement pour les bâtiments de logements collectifs. 

o Caisson de ventilation et échangeur thermique 

 C1 : Identifier la localisation du ou des caissons du système de ventilation. 

 C2, C3 et C4 : Indiquer les caractéristiques du caisson prévu (marque, références, réglages de 

conception, classe SFP). 

 C5 : Indiquer où et comment la prise d’air neuf doit être réalisée, uniquement en double flux. 

 C6 : Indiquer où et comment le rejet d’air doit être réalisé.  

 C7, C8 et C9 : Indiquer la localisation de l’échangeur thermique (en collectif, bien préciser le cas des 

échangeurs individualisés) et ses caractéristiques (marque, référence et efficacité minimale), 
uniquement en double flux. 

 C10 : Indiquer le type de by-pass prévu, uniquement en double flux. 

 C11 : Indiquer la localisation, le type et la classe des filtres de l’échangeur, uniquement en double flux. 
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o Réseau 

 R1 : Repérer le schéma filaire du réseau. 

 R2 : Indiquer la nature et les caractéristiques des conduits prévus (souples, semi-rigides, rigides, 

diamètres, performance thermique). 

 R3 : Indiquer la classe d’étanchéité des réseaux, si elle a été définie. 

o Passages de transit 

 T1 : Repérer les passages de transit. 

 T2 : Indiquer le type et la taille des passages de transit prévus (détalonnage, grille de transfert, etc.) 

o Bouches d’extraction, de soufflage et entrées d’air 

 BE1 à BE3 : Pour chaque pièce humide (de la maison ou des logements échantillonnés), indiquer les 

caractéristiques de la bouche prévue (marque, références, plage de fonctionnement en débit et plage de 
fonctionnement en pression). 

 BS1 à BS3 : En double flux, pour chaque pièce de vie (de la maison ou des logements échantillonnés), 

indiquer les caractéristiques de ou des bouches prévues (marque, références, plage de fonctionnement 
en débit et plage de fonctionnement en pression lorsqu’elles sont définies). 

 EA1 et EA3 : En simple flux, pour chaque pièce de vie (de la maison ou des logements échantillonnés), 

indiquer les caractéristiques de ou des entrées d’air prévues (marque, références et module). 

3. Analyser le Récapitulatif Standardisé de l’Étude Thermique (RSET) 

 G3 : Indiquer la marque et le modèle du système de ventilation prévu. 

 G4 : Indiquer la surface habitable SHAB (en m²), uniquement pour les maisons individuelles. 

4. Vérifier la cohérence du système prévu avec l’étude thermique 

 G8 : Vérifier que le système défini dans les spécifications de conception est bien celui pris en compte 

dans l’étude thermique (et donc déclaré dans le RSET). 

Conclusion du (des) point(s) de vérification 

G1 à G5, C1 à C11, R1 à R3, T1 et T2, BE1 à BE3, BS1 à BS3 et EA1 à EA2 : ces points sont 

« informatifs », c’est-à-dire que seule une donnée doit être renseignée.  

 Si l’information recherchée a pu être identifiée : renseigner le tableau avec cette information. 

 Si les documents n’ont pas été transmis ou l’information n’existe pas dans les documents : indiquer 
« l’information est manquante ». 

 Si les documents ne sont pas cohérents entre eux : indiquer « l’information n’est pas vérifiable ». 

 Si le projet n’est pas concerné par cette information : indiquer « le projet n’est pas concerné ». 

G6 à G8, BE4, BS4 et EA3 : ces points sont des points de vérification.   

 G6 : La vérification est positive si un document prévoit la mise en place d’une alarme de non-fonctionnement. 

 G7 : La vérification est positive si TOUS les documents requis ont été transmis. 

 G8 : La vérification est positive si tous les documents sont cohérents et présentent la même information. 

 BE4
1 : La vérification est positive si les bouches prévues respectent la réglementation pour les systèmes 

autoréglables et les avis techniques pour les systèmes hygroréglables. 

 BS4
1 : La vérification est positive si les bouches prévues respectent la réglementation pour les systèmes 

autoréglables et les avis techniques pour les systèmes hygroréglables. 

 EA3
1 : La vérification est positive si les entrées d’air prévues respectent la réglementation pour les systèmes 

autoréglables et les avis techniques pour les systèmes hygroréglables. 

1 Pour ces trois points, si la vérification est négative, les points de vérifications fonctionnelles correspondants (BE10, BS10 
ou EA9) ne pourront pas être vérifiés. 

 





 

 
2.1 
2.2 

 
2.3 
2.4 
2.5 
2.6 
2.7 
2.8 
 
2.9 
2.10 
2.11 
2.12 
2.13 
2.14 
2.15 
 
2.16 
 
2.17 
2.18 
2.19 
2.20 
2.21 
 
2.22 
2.23 
2.24 
2.25 
2.26 
2.27 
2.28 
2.29 

 

2.30 
2.31 
 

2.32 

 
2.33 
2.34 
2.35 
2.36 
2.37 
 
2.38 
2.39 
2.40 

Général 
Alarme de fonctionnement d’un caisson de ventilation 
Alarme de changement des filtres de l’échangeur thermique 

Caisson de ventilation et échangeur thermique 
Accès au caisson de ventilation en maison individuelle  
Accès aux caissons de ventilation dans les bâtiments collectifs  
Désolidarisation acoustique du caisson de ventilation du bâti 
Caractéristiques techniques du ventilateur  
Fonctionnement et alimentation électrique des ventilateurs  
Sens de rotation correct du ventilateur des caissons alimentés en 
courant triphasé  
Courroie et poulies des ventilateurs à entraînement indirect  
État des organes de contrôle (pressostats, tubes de pression) 
Localisation et isolation thermique des échangeurs thermiques 
Présence d’un « by-pass » sur l’échangeur thermique  
Évacuation des condensats  
Filtres 
Raccordement des caissons de ventilation aux réseaux en maison 
individuelle  
Raccordement des caissons de ventilation aux réseaux dans les 
bâtiments collectifs  
Singularités à proximité des caissons de ventilation 
Rejet du ventilateur sur l’extérieur  
Position et caractéristiques du rejet extérieur  
Prise d’air neuf sur l’extérieur  
Position et caractéristiques de la prise d’air neuf  
Réseaux 
Accessibilité du réseau et de ses composants 
Cohérence des tracés des réseaux avec les plans  
Utilisation des conduits souples en maison individuelle 
Utilisation des conduits souples dans les bâtiments collectifs 
Isolation des conduits situés en dehors du volume chauffé en simple flux  
Isolation des conduits situés en dehors du volume chauffé en double 
flux Mise en œuvre des conduits souples en maison individuelle 
Supportage des réseaux et jonctions des conduits 

Passages de transit et équipements motorisés 
Passages de transit dans les logements 
Équipements motorisés spécifiques présents dans les logements 

Bouches d’extraction, de soufflage et modules d’entrées d’air 
Situation des bouches d’extraction, des bouches de soufflage et des 
entrées d’air pour chaque pièce du logement 
Type et caractéristiques techniques des bouches  
Position, accessibilité et état des bouches 
Raccordement des bouches  
Débit ressenti aux bouches 
Accessibilité et bon fonctionnement de la commande de passage en 
débit de pointe 
Type et caractéristiques techniques des entrées d’air 
Accessibilité et état entrées d’air  
Mise en œuvre des entrées d’air  V
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Vérifications fonctionnelles 
Général 

2.1 Alarme de fonctionnement d’un caisson de ventilation 

                

Type de bâtiment 
concerné 

Système de 
ventilation concerné 

Textes 
de référence 

Points de 
vérification 
concernés 

    

Arrêté du 24 mars 1982 
NF DTU 68.3  P1-1-1 § 6 
PR NF DTU 68.3 P1-1-4 

G9  G10 

               

Points de vigilance 

Accès aux zones techniques 
Travail en hauteur, moyens d’accès 
Habilitation électrique 
 

Objectif de la (des) vérification(s) 

S’assurer de la présence de l’alarme de détection de l’arrêt du caisson et de son fonctionnement. Identifier sa nature 
et sa localisation. 

Pourquoi ? 

Garantir la permanence des débits : identifier les pannes du système. 

Comment ? 

1. En règle générale, chaque installation collective de ventilation est équipée d’un seul système d’alarme. Un caisson 
de ventilation peut toutefois nécessiter la présence de plusieurs alarmes dans le cas où le système est commun à 
des logements desservis par des parties communes différentes. 

1. Inspection visuelle 

o Identifier la nature de l’ (des) alarme(s) du caisson de ventilation, et où elle(s) se situe(ent). Constater la 
cohérence de leur nature à la pré-inspection. Si situation ou nature différente, noter une observation. 

o Vérifier sur site le positionnement des alarmes installées, en cohérence avec les spécifications édictées au 
NF DTU 68.3  (P1-1-1). 

o Constater qu’une signalétique permet d’identifier les alarmes visuelles (cf : Illustrations). 

 

2. Vérification du déclenchement par arrêt de la VMC 

o Repérer au(x) tableau(x) de distribution électrique le disjoncteur de protection spécifique du caisson de 
ventilation, et procéder à son déclenchement manuel pour le mettre hors tension après s’être assuré de cette 
possibilité par rapport aux situations présentes. Les manœuvres des disjoncteurs sont réalisées par 
l’opérateur s’il est habilité à couper l’électricité, ou par une personne habilitée (responsable technique du 
bâtiment, électricien ou autre). 

o Vérifier le fonctionnement de l’ (des) alarme(s) associée(s) au caisson de ventilation testé. 

o Réenclencher de préférence le disjoncteur du caisson testé avant de passer au caisson suivant. 

◦ . 

Attention : prendre les précautions nécessaires pour respecter à chaque fois la remise sous tension des 

caissons ( voir « Pour aller plus loin... ») 
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Vérifications fonctionnelles 
Général 

2.2 Alarme de changement des filtres de l’échangeur thermique 

                

Type de bâtiment 
concerné 

Système de 
ventilation concerné 

Textes 
de référence 

Points de 
vérification 
concernés 

  
 

 
PR NF DTU 68.3 P1-1-4 G11 

               

Points de vigilance 

Accès aux zones techniques 
Travail en hauteur, moyens d’accès (pour les bâtiments de logements collectifs) 
 

Objectif de la (des) vérification(s) 

S’assurer de la présence d’une alarme de changement des filtres des échangeurs thermiques installés, ainsi que de 
sa visibilité le cas échéant. 

Pourquoi ? 

Garantir la durabilité du fonctionnement des systèmes de ventilation des logements, et la qualité de l’air intérieur : 
l’alarme a pour but la détection de l’encrassement des filtres ou leur fin d’usage. 

Comment ? 

1. En maison individuelle 

o Identifier l’échangeur thermique. 

o Vérifier la présence de l’alarme de changement des filtres et sa localisation dans le logement. 

o Vérifier sa visibilité possible par les occupants. 

o Identifier sa nature (témoin, message…). 

 
2. En bâtiment collectif 

Procéder par caisson de ventilation. Identifier les échangeurs thermiques : 

o Pour les échangeurs non individualisés à un logement : 

 Vérifier la présence d’une alarme pour chaque échangeur thermique. 
 Identifier sa localisation (local, parties communes du bâtiment) et sa nature (témoin, message…). 

 
o Pour les échangeurs individualisés à un logement : 

 Vérifier la présence d’une alarme pour chaque échangeur thermique. 
 Vérifier sa localisation dans le logement auquel il se rapporte, et sa visibilité possible par les occupants 

du logement. 
 Identifier sa nature (témoin, message…). 
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Conclusion du (des) point(s) de vérification 

1. En maison individuelle 

G11  L’alarme pour le changement des filtres est visible depuis le logement  

o La vérification est positive si une alarme de changement des filtres de l’échangeur thermique est présente, 
située dans le logement, et aisément visible par les occupants. Elle peut être à proximité de l’unité de 
ventilation dans le cas où celle-ci est située dans un local du logement. 

o Préciser en observation, la nature de l’alarme et sa localisation. 

 

2. En bâtiment collectif 

G11  L’alarme pour le changement des filtres est visible depuis le(s) logement(s) ou les parties communes 

Procéder par caisson de ventilation. Identifier les échangeurs thermiques : 

o Pour les échangeurs non individualisés à un logement : 

 La vérification est positive si l’échangeur dispose d’une alarme de changement des filtres. 
 Préciser en « Commentaire » la nature et la localisation de l’alarme. 
 Si négative, indiquer en « Commentaire » les échangeurs pour lesquels il n’y a pas d’alarme. 

 
o Pour les échangeurs individualisés à un logement : 

 La vérification est positive si l’échangeur dispose d’une alarme de changement des filtres et si elle est 
aisément visible par les occupants du logement. Elle peut être à proximité de l’échangeur thermique dans 
le cas où celui-ci est situé dans un local du logement. 

 Si négative, indiquer en « Commentaire » les échangeurs pour lesquels il n’y a pas d’alarme, ou n’est pas 
visible depuis le logement. 

 

Illustrations 

 

 
 

1 : Alarme de filtres identifiée par « Filter » 2 : Alarme de filtres identifiée par un symbole 
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Vérifications fonctionnelles 
Caisson de ventilation et échangeur thermique 

2.3 Accès au caisson de ventilation en maison individuelle 

                

Type de bâtiment 
concerné 

Système de 
ventilation concerné 

Textes 
de référence 

Points de 
vérification 
concernés 

 
 

  

NF DTU 68.3  P1-1-1 § 5  
NF DTU 68.3  P1-1-2 § 7 
PR NF DTU 68.3 P1-1-4 

C12  C14  

C15 

               

Points de vigilance 

Accès aux zones techniques 
Travail en hauteur possible, moyens d’accès 
 

Objectif de la (des) vérification(s) 

S’assurer d’un accès aisé et sécurisé au caisson de ventilation. 

Pourquoi ? 

Faciliter les opérations de maintenance, d’entretien courant et les remplacements d’appareils. 

Comment ? 

En système simple flux, la vérification porte sur l’accès au caisson d’extraction. 

En système double flux, la vérification porte sur l’accès au caisson de ventilation, ainsi qu’à l’échangeur thermique 
et aux filtres, lesquels peuvent être dans une même unité de ventilation (caisson) ou en unités distinctes. 

1. Repérer selon le cas, le lieu d’installation des unités de ventilation. Accéder à celles-ci. 

 Cas 1 : Installation du caisson ou d’unités de ventilation dans les combles 

Vérifier que : 

1. La trappe d’accès aux combles ne se trouve pas dans un placard ou dans une armoire de rangement. 

2. La trappe a des dimensions minimales de passage de 50 cm x 50 cm. 

3. L’emplacement de la trappe permet un positionnement aisé et sécuritaire d’un moyen d’accès. 

4. Le cheminement d’accès aux unités de ventilation dans les combles est facile, et s’effectue a minima sur 
des planches en continu depuis la trappe et sans difficulté. 

5. Une zone de travail suffisante est présente au droit des unités de ventilation permettant les opérations de 
démontage, d’entretien et de remplacement (facilité de manœuvre). 

6. La zone d’accès aux appareils est éclairée par un moyen fixe suffisant. 

 

 Cas 2 : Installation de type caisson compact dans un plénum 

Vérifier que le caisson est accessible (trappes…) avec un dimensionnement suffisant et un positionnement 
permettant l’accès possible et sécuritaire à partir d’un moyen d’accès (exemple : échelle). Vérifier également que 
la zone de manœuvre et de travail permet les opérations de démontage, d’entretien et de remplacement, et que 
l’éclairage fixe de la zone est suffisant. 

 

 Cas 3 : Installation du caisson ou d’unités de ventilation dans un local ou un réduit à niveau 

Vérifier l’accessibilité possible aux unités de ventilation, la facilité de manœuvre et de travail permettant les 
opérations de démontage, d’entretien et de remplacement, et l’éclairage fixe suffisant de la zone. 
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Conclusion du (des) point(s) de vérification 

Par le terme « ventilateur », il convient de comprendre le caisson ou les unités de ventilation. 

C12 Le ventilateur est simple d’accès par une trappe d’au moins 50 cm x 50 cm ne se trouvant pas dans un 

placard ou une armoire de rangement 

 Cas 1 : La vérification de ce point est positive si les points 1 et 2 sont respectés. Si négative, indiquer en 
« Commentaire » ce qui ne serait pas satisfaisant. 

 Cas 2 : La vérification de ce point est positive si le caisson est accessible aisément par une trappe ou autre 
dispositif de dimensions suffisantes permettant les opérations de démontage, d’entretien et de remplacement. 
Si négative, indiquer en « Commentaire » ce qui ne serait pas satisfaisant. 

 Cas 3 : Sans objet. 

C14 L’accès au ventilateur est sécurisé 

 Cas 1 : La vérification de ce point est positive si les points 3, 4 et 5 sont respectés. Si négative, indiquer en 
« Commentaire » ce qui ne serait pas satisfaisant. 

 Cas 2 : La vérification de ce point est positive si un positionnement aisé et sécuritaire d’un moyen d’accès au 
caisson est possible avec une facilité de manœuvre et de travail, permettant les opérations de démontage, 
d’entretien et de remplacement. Si négative, indiquer en « Commentaire » ce qui ne serait pas satisfaisant. 

 Cas 3 : La vérification de ce point est positive si l’accès au local ou au réduit est possible avec une facilité de 
manœuvre et de travail permettant les opérations de démontage, d’entretien et de remplacement. Si négative, 
indiquer en « Commentaire » ce qui ne serait pas satisfaisant. 

C15 L’accès au ventilateur est éclairé 

 Cas 1 : La vérification de ce point est positive si le point 6 est respecté. Préciser en « Commentaire » comment 
s’opère l’éclairage de la zone d’accès aux appareils. 

 Cas 2 et 3 : La vérification de ce point est positive si la zone est suffisamment éclairée par un moyen fixe. Si 
négative, indiquer en « Commentaire » ce qui ne serait pas satisfaisant. 

 

Illustrations 

 

 
 
  

1 : Trappe d’accès correctement dimensionnée 2 : Trappe d’accès encombrée et réduite 
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Vérifications fonctionnelles 
Caisson de ventilation et échangeur thermique 

2.4 Accès aux caissons de ventilation dans les bâtiments collectifs 

                

Type de bâtiment 
concerné 

Système de 
ventilation concerné 

Textes 
de référence 

Points de 
vérification 
concernés 

    

NF DTU 68.3  P1-1-1 § 5 

NF DTU 68.3  P1-1-2 § 7 

PR NF DTU 68.3 P1-1-4 

C13  C14  

C15 

               

Points de vigilance 

Accès aux zones techniques 
Travail en hauteur possible, moyens d’accès 
Caissons multiples possible 

Objectif de la (des) vérification(s) 

S’assurer d’un accès aisé et sécurisé au caisson de ventilation. 

Pourquoi ? 

Faciliter les opérations de maintenance, d’entretien courant et les remplacements d’appareils. 

Comment ? 

En système simple flux, la vérification porte sur l’accès au caisson d’extraction. 

En système double flux, la vérification porte sur l’accès au caisson de ventilation, échangeurs thermiques et filtres, 
lesquels peuvent être dans une même unité de ventilation (caisson) ou en unités distinctes. 

Les systèmes de ventilation peuvent être individuels à des logements, ou collectifs, voire collectifs avec les 
échangeurs thermiques individualisés par logement (en double flux). 
Repérer selon le cas, le lieu d’installation des unités de ventilation. Accéder à celles-ci. 

 En cas de système de ventilation individualisé par logement, la vérification est réalisée comme en maison 
individuelle (voir fiche 2.3). 

 En cas de système de ventilation entièrement collectif, vérifier que : 

o Cas 1 : Installation du caisson ou d’unités de ventilation en toiture-terrasse 

1. Le (les) point(s) d’accès à la toiture-terrasse est (sont) aisément accessible(s) et sécurisé(s) depuis les 
parties communes. 

2. Les cheminements en toiture sont aisés et sécuritaires. 
3. Une zone de travail suffisante est présente au droit de chaque appareil permettant les opérations de 

démontage, d’entretien et de remplacement (facilité de manœuvre). 
 

o Cas 2 : Installation de caisson ou d’unité de ventilation dans les combles 

1. La (les) trappe(s) d’accès aux combles est (sont) aisément accessible(s) et sécurisée(s) depuis les 
parties communes. 

2. L’emplacement des trappes permet un positionnement aisé et sécuritaire d’un moyen d’accès et de 
manutention. 

3. Le cheminement d’accès aux unités de ventilation dans les combles est facile, et s’effectue a minima sur 
des planches en continu depuis la trappe et sans difficulté. 

4. Une zone de travail suffisante est présente au droit de chaque appareil permettant les opérations de 
démontage, d’entretien et de remplacement (facilité de manœuvre). 

5. L’accès aux appareils dans les combles est éclairé par un moyen fixe suffisant. 
6. Démontage, d’entretien et de remplacement, et l’éclairage fixe suffisant de la zone. 

o Cas 3 : Installation de caisson ou d’unités de ventilation dans un local technique 

1. Leur accès est possible. 
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2. L’espace d’accès permet les facilités de manœuvre et de travail pour les opérations de démontage, 
d’entretien et de remplacement. 

3. L’éclairage fixe de la zone est suffisant. 

 En cas de système de ventilation collectif avec échangeurs thermiques individualisés aux logements, 
la vérification s’effectue comme pour les systèmes entièrement collectifs, sauf pour l’accès aux échangeurs 
pour lequel la vérification s’opère comme pour les systèmes individualisés par logement.  

Conclusion du (des) point(s) de vérification 

Par le terme « ventilateur », il convient de comprendre le caisson ou les unités de ventilation. 

Pour les situations de logements ayant un système de ventilation individualisé : 

C13 Le ventilateur est simple d’accès depuis les parties communes 

 La vérification est positive si possibilité d’accès au ventilateur depuis le logement. 

 Noter en « Commentaire » la particularité. 

C14 L’accès au ventilateur est sécurisé 

Idem C14 pour les maisons individuelles (cf fiche 2.3). 

C15 L’accès au ventilateur est éclairé 

Idem C15 pour les maisons individuelles (cf fiche 2.3). 

Pour les situations de systèmes de ventilation entièrement collectifs : 

C13  Le ventilateur est simple d’accès depuis les parties communes 

La vérification de ce point est positive si les points 1 et 2 (1er et 2ème cas) ou le point 1 (3ème cas), sont respectés. 
Si négative, indiquer en « Commentaire » ce qui ne serait pas satisfaisant. 

C14 L’accès au ventilateur est sécurisé 

La vérification de ce point est positive si les points 3, 4 et 5 (1er et 2ème cas) ou le point 2 (3ème cas), sont respectés. 
Indiquer en observation ce qui ne serait pas satisfaisant. 

C15 L’accès au ventilateur est éclairé 

 Cas 1 : sans objet 

 Cas 2 : La vérification de ce point est positive si le point 6 est respecté. Préciser en observation comment 
s’opère l’éclairage des combles. 

 Cas 3 : La vérification de ce point est positive si le point 3 est respecté. Préciser en observation comment 
s’opère l’éclairage du local.   

Pour les situations de systèmes de ventilation collectifs avec échangeurs thermiques individualisés aux logements : se 
référer pour les accès aux caissons aux deux situations précédentes, et pour les échangeurs à la fiche 2.3. 

Illustrations 

     

 1 : Trappe d’accès à la toiture terrasse 2 : Cheminement en combles 3 : Porte d’accès et cheminement en toiture terrasse 
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Vérifications fonctionnelles 
Caisson de ventilation et échangeur thermique 

2.6 Caractéristiques techniques du ventilateur 

                

Type de bâtiment 
concerné 

Système de 
ventilation concerné 

Textes 
de référence 

Points de 
vérification 
concernés 

    

NF DTU 68.3 P1-1-1 § 5 
NF DTU 68.3 P1-1-2 § 5 et 6 

PR NF DTU 68.3 P1-1-4 
Étude thermique 

Dossier technique de ventilation 

C17 

               

Points de vigilance 

Accès aux zones techniques 
Travail en hauteur, moyen d’accès 
Accès au descriptif du système de ventilation prévu et/ou de l’étude VMC 

Objectif de la (des) vérification(s) 

S’assurer que le ventilateur installé est cohérent avec le dossier technique du lot ventilation (descriptif et/ou étude 
VMC). 

Pourquoi ? 

Garantir le respect des débits. 

Comment ? 

Accéder aux ventilateurs, et pour chacun d’eux : 

 Identifier sur le caisson la plaque technique relative au matériel installé. 

 Relever sur la plaque les références et caractéristiques du matériel installé (référence commerciale, nom, 
numéro de série, etc.). 

 Comparer cette référence à ce qui est prévu dans le dossier technique et/ou l’étude thermique à la sélection 
du ventilateur. 

Conclusion du (des) point(s) de vérification 

C17 Les caractéristiques techniques du ventilateur correspondent au descriptif et/ou à l’étude VMC 

 La vérification est positive si les références et les caractéristiques relevées sont cohérentes avec le dossier 
technique. 

 Si négative, indiquer en « Commentaire » ce qui ne serait pas le cas en précisant à quel(s) caisson(s) de 
ventilation thermiques les situations se rapportent. 
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Illustrations 

  

  

 
1 : Références lisibles sur une étiquette de caisson  

de ventilation d’une maison individuelle 

2 : Références lisibles sur une étiquette de caisson de 
ventilation d’un bâtiment de logements collectifs 
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Vérifications fonctionnelles 
Caisson de ventilation et échangeur thermique 

2.7 Fonctionnement et alimentation électrique des ventilateurs 

                

Type de bâtiment 
concerné 

Système de 
ventilation concerné 

Textes 
de référence 

Points de 
vérification 
concernés 

    

Arrêté du 24 mars 1982 
NF C 15-100 

NF DTU 68.3 P1-1-1 § 6 
NF DTU 68.3 P1-1-2 § 7 
PR NF DTU 68.3 P1-1-4 

C18  C19 

               

Points de vigilance 

Accès aux zones techniques 
Travail en hauteur, moyen d’accès 
Habilitation électrique 
Caissons multiples possible (bâtiments de logements collectifs) 

Objectif de la (des) vérification(s) 

S’assurer, d’une part, du fonctionnement des ventilateurs dans le respect du fonctionnement permanent des 
systèmes de ventilation, et d’autre part, qu’un circuit électrique unique protégé est dédié à l’alimentation de chaque 
caisson de ventilation. 

Pourquoi ? 

Garantir la permanence des débits et limiter le risque électrique. 

Comment ? 

Pour toute manœuvre (enclenchements et déclenchements) des disjoncteurs qui suit en vue des vérifications à 
réaliser, s’assurer au préalable de la possibilité de le faire sans risque (ex : maintenance ou intervention en cours sur 
les ventilateurs). Les manœuvres des disjoncteurs sont réalisées par l'opérateur s’il est habilité à couper l’électricité, 
ou par une personne habilitée (responsable technique du bâtiment, électricien ou autre).  

Attention : prendre les précautions nécessaires pour respecter à chaque fois la remise sous tension des caissons 
(→ voir « Pour aller plus loin... »). 

 Identifier la localisation des caissons de ventilation. 

 Rechercher au niveau du tableau électrique du logement pour les systèmes individuels (maisons individuelles 
et systèmes individuels dans les bâtiments collectifs), ou au niveau du tableau général des parties communes 
pour les systèmes collectifs, le (les) disjoncteur(s) de protection spécifique(s) à chaque caisson. 

 Puis individuellement pour chaque caisson de ventilation : 

1. Vérifier la présence effective d’un disjoncteur de protection spécifique clairement identifié affecté 
individuellement au caisson (attention dans le cas de systèmes combinés, la légende peut se référer au 
nom du système). 

2. S’assurer de l’enclenchement du disjoncteur de protection du caisson, sinon l’enclencher en respectant les 
précautions ci-dessus. 

3. Vérifier le fonctionnement des ventilateurs du caisson par tout moyen possible, par exemple l’identifier : 

 au bruit généré par le (ou les) ventilateur(s) au niveau du caisson ; 
 par le débit d’air ressenti aux bouches (extraction et soufflage selon le système). 

En cas de système double flux, s’assurer du fonctionnement des deux ventilateurs. 

4. Déclencher le disjoncteur de protection du caisson en respectant les précautions ci-dessus. 

5. Vérifier que le déclenchement du disjoncteur de protection identifié pour le caisson provoque l’arrêt de son 
ventilateur (simple flux) ou de ses ventilateurs (double flux). 
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Conclusion du (des) point(s) de vérification 

C18 Le (les) ventilateur(s) est (sont) en fonctionnement 

 La vérification du point est positive si la condition du point 3 est respectée. 

 Si négative, indiquer en « Commentaire » ce qui ne serait pas le cas en précisant à quel caisson les situations 
se rapportent. 

 

C19 La ligne électrique du caisson de ventilation est indépendante de tout autre circuit 

 La vérification du point est positive si les conditions des points 1 et 5 sont respectées (présence de disjoncteur 
de protection spécifique et arrêt des ventilateurs). 

 Si négative, indiquer en « Commentaire » ce qui ne serait pas le cas en précisant à quel caisson les situations 
se rapportent. 

 

Illustrations  Pour aller plus loin… 

 

 

 

 Pour remettre sous tension le caisson 

Avant de réenclencher le disjoncteur de protection du caisson au tableau électrique : 

1. Mettre ou s’assurer que le commutateur (ou interrupteur) situé sur le caisson 
de ventilation ou à proximité, est sur la position « 0 ». 

2. Réenclencher le disjoncteur spécifique du caisson seulement après. 

3. Réenclencher pour terminer le commutateur (ou interrupteur) du caisson sur 
la position « I ». 

4. S’assurer que le caisson est à nouveau en fonctionnement. 

 

 3 : Disjoncteur individuel et 
identifié pour la ventilation avec 

symbole + « ventilation » 

1 : Disjoncteur individuel et  
identifié pour la ventilation avec 

« Alimentation extraction toiture » 
 

2 : Disjoncteur individuel et  
identifié pour la ventilation avec 

« VMC » 
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Vérifications fonctionnelles 
Caisson de ventilation et échangeur thermique 

2.8 
Sens de rotation correct du ventilateur des caissons alimentés 
en courant triphasé 

                

Type de bâtiment 
concerné 

Système de 
ventilation concerné 

Textes 
de référence 

Points de 
vérification 
concernés 

    
Notice technique du ventilateur C20 

               

Points de vigilance 

Accès aux zones techniques 
Travail en hauteur, moyen d’accès 
Habilitation électrique 
Caissons multiples possible 
Ouverture des caissons de ventilation 
Connaissances techniques approfondies 

Objectif de la (des) vérification(s) 

S’assurer du fonctionnement correct du ventilateur. 

Pourquoi ? 

Garantir la permanence des débits. 

Comment ? 

Identifier, sur les documents techniques des caissons de ventilation du bâtiment (simple flux et double flux), les 
moteurs des ventilateurs qui fonctionnent en courant électrique triphasé. 

En cas de présence, pour chacun d’eux : 

 Repérer au tableau de distribution électrique son disjoncteur de protection spécifique. 

 Procéder successivement au déclenchement manuel de chaque disjoncteur de protection pour mettre hors 
tension le groupe de ventilation sur lequel porte la vérification, après s’être assuré de cette possibilité et de 
toute remise en fonctionnement intempestive. 

 Ouvrir le capot du caisson de ventilation mis hors tension, de manière à accéder visuellement au moteur du 
ventilateur. 

 Repérer sur le moteur la plaque signalétique indiquant le sens de rotation du moteur ou du ventilateur (ou 
identifier tout autre moyen de s’en assurer). Le sens de rotation du moteur doit absolument être celui indiqué 
par le constructeur. 

 Procéder ou faire procéder à la remise sous tension du caisson en s’assurant de l’absence de risques. 

 Vérifier que le sens de rotation du moteur ou du ventilateur est correct. 

 Remettre le groupe hors tension avant de procéder au remontage de l’appareil et à la fermeture du capot. 

 Une fois le caisson refermé, remettre le caisson sous tension, vérifier son fonctionnement. 

 Passer au groupe suivant nécessitant la même vérification, selon la même procédure. 

Attention : prendre les précautions nécessaires pour respecter à chaque fois la remise sous tension des caissons 
(→ voir « Pour aller plus loin... »). 

Les manœuvres des disjoncteurs sont réalisées par l'opérateur s'il est habilité à couper l'électricité, ou par une 
personne habilitée (responsable technique du bâtiment, électricien ou autre). 
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Conclusion du (des) point(s) de vérification 

C20 Pour les ventilateurs alimentés en courant triphasé, le sens de rotation du ventilateur est correct 

 La vérification est positive pour un caisson alimenté en triphasé, si le sens de rotation de son ventilateur 
respecte les spécifications du constructeur. 

 Si négative, indiquer en « Commentaire » les caissons pour lesquels la vérification serait négative. 

 

Illustrations  Pour aller plus loin… 

 

 Un mauvais sens de rotation du ventilateur peut être caractérisé par une 
augmentation du bruit généré par le ventilateur, et les conséquences aérauliques 
sont un débit d'air non respecté, mais sans que le sens du flux d’air soit forcément 
inversé. 

L’inversion du sens de rotation du ventilateur n’est pas détectable aux bouches, 
contrairement à l’inversion de sens de branchement des conduits sur le caisson. 

Le sens de rotation de la roue peut être vérifié visuellement ou à l'aide d'un appareil 
de mesure appelé testeur de phase. 

L’origine du mauvais sens de rotation du moteur est un mauvais branchement des 
phases.  

 

Pour remettre sous tension le caisson 

Avant de réenclencher le disjoncteur de protection du caisson au tableau électrique : 

 Mettre ou s’assurer que le commutateur (ou interrupteur) situé sur le caisson 
de ventilation ou à proximité est sur la position « 0 ». 

 Réenclencher le disjoncteur spécifique du caisson seulement après. 

 Réenclencher pour terminer le commutateur (ou interrupteur) du caisson sur 
la position « I ». 

 S’assurer que le caisson est à nouveau en fonctionnement. 

 

  

 

1 : Sens de rotation du ventilateur 
correctement indiqué 

2 : Testeur de phase 
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Vérifications fonctionnelles 
Caisson de ventilation et échangeur thermique 

2.9 Courroie et poulies des ventilateurs à entraînement indirect 

                

Type de bâtiment 
concerné 

Système de 
ventilation concerné 

Textes 
de référence 

Points de 
vérification 
concernés 

    

Arrêté du 24 mars 1982 
Notice technique du caisson de ventilation 

C21  C22  

C23 

               

Points de vigilance 

Accès aux zones techniques 
Travail en hauteur, moyen d’accès 
Habilitation électrique 
Caissons multiples possible 
Ouverture des caissons de ventilation 

Objectif de la (des) vérification(s) 

S’assurer du fonctionnement correct des ventilateurs. 

Pourquoi ? 

Garantir le respect et la permanence des débits, éviter la gêne acoustique, limiter la consommation énergétique et 
garantir la durabilité du matériel. 

Comment ? 

Sur les documents techniques des caissons de ventilation (simple flux et double flux), identifier ceux à entraînement 
indirect. 

En cas de présence, pour chacun d’eux : 

 Rechercher les dispositions relatives à la courroie et aux poulies d’entraînement du ventilateur. 

 Vérifier sur site la cohérence des matériels avec les documents, noter d’éventuelles différences. 

 Rechercher au niveau du tableau général des parties communes, le disjoncteur de protection spécifique au 
caisson. 

 Procéder au déclenchement manuel du disjoncteur de protection pour mettre hors tension le groupe de 
ventilation sur lequel porte la vérification, après s’être assuré de cette possibilité et de toute remise en 
fonctionnement intempestive pendant les opérations de vérification. 

 Ouvrir le capot du caisson de ventilation de manière à accéder visuellement aux éléments d’entraînement du 
(des) ventilateur(s), puis vérifier que : 

1. Sur l’état de la courroie : 
 elle est cohérente avec la spécification du fabriquant ; 
 elle ne présente pas de signes d’usure ou de craquèlement ; 
 elle est parfaitement engagée dans les rainures des poulies et n’est pas vrillée ; 
 sa tension est cohérente avec la spécification du fabriquant (elle peut être vérifiée plus précisément à 

l’aide d’un tensiomètre). 

2. Sur la présence d’une courroie neuve à proximité du caisson : 
 une courroie neuve est disponible pour la maintenance à proximité du caisson ; 
 la courroie disponible est prévue pour le seul caisson (si plusieurs caissons, alors autant de courroies 

prévues) ; 
 la notion de proximité est appréciée par l’opérateur. 

 





































































































































 

  

3 

Les mesures fonctionnelles aux bouches sont constituées des 
mesures de débit et des mesures de pression aux bouches 
d’extraction et de soufflage. La méthodologie pour réaliser ces 
mesures fait l’objet du chapitre 6.3 du protocole Promevent, et 
plus particulièrement :  

- du paragraphe 6.3.2 pour les mesures de débit aux 
bouches ; 

- du paragraphe 6.3.3 pour les mesures de pression aux 
bouches. 

 

Ce guide propose 4 fiches relatives à ces mesures : 3 fiches 
concernent les mesures de débit, et 1 fiche concerne les 
mesures de pression. 
 

Pour chaque fiche, la première partie permet d’identifier le type 
de bâtiment et le type de système de ventilation concernés et 
les textes de références. La fiche permet d’identifier ensuite les 
points de vigilance pour réaliser les étapes de mesure, puis en 
synthétise les objectifs, et apporte des éléments de réponse à 
leurs finalités. La partie centrale de la fiche détaille la 
méthodologie à suivre pour réaliser ces étapes de mesure. Enfin, 
les deux dernières rubriques sont composées d’illustrations 
(photographies de terrain ou schémas) et d’informations 
complémentaires « Pour aller plus loin ». 
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Mesure de débit 
Choix du matériel de mesure 
Conditions d’essai 
Description des essais 

Mesure de pression 
Choix du matériel, conditions et description des essais M
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Faisabilité des mesures fonctionnelles 

Lorsque des mesures de débit aux bouches doivent être réalisées, il est nécessaire de s’assurer que le 
système de ventilation respecte certaines exigences fixées par la réglementation ou les règles de l’art. Cet 
examen préalable est effectué à partir de l’analyse des conclusions des vérifications fonctionnelles réalisées 
sur le système. Ainsi, pour pouvoir réaliser des mesures de débit ou pression aux bouches, il est 
indispensable que les points ci-dessous aient été vérifiés, et que pour chacun la conclusion soit positive. 
 

Caisson de Ventilation et échangeur thermique 

C18 Le(les) ventilateur(s) est (sont) en fonctionnement 

C20 Pour les ventilateurs alimentés en courant triphasé, le sens de rotation du ventilateur est correct 

Passage de transit et équipements motorisés 

T4 Les équipements motorisés spécifiques sont indépendants du système de ventilation générale 

Bouches d’extraction 

BE5 Présence d’une bouche d’extraction 

BE11 Les distances minimales entre chaque bouche et les parois et le sol sont respectées 

BE12 Chaque bouche est accessible et permet sa vérification et son entretien de façon aisée 

BE18 Le cas échéant, la commande de passage en débit de pointe est accessible et fonctionnelle 

Bouches de soufflage 

BS5 Présence d’une ou plusieurs bouches de soufflage 

BS11 Les distances minimales entre chaque bouche et les parois et le sol sont respectées 

BS12 Chaque bouche est accessible et permet sa vérification et son entretien de façon aisée 
 
  

























 

  

La mesure spécifique encadrée par le protocole Promevent est 
la mesure de perméabilité à l’air des réseaux de ventilation. La 
méthodologie pour réaliser cette mesure fait l’objet du chapitre 
6.4 du protocole Promevent. Elle reprend les exigences du FD 
E51 767 et de la Foire aux questions (FAQ) correspondante 
publiée sur le site du Cerema. Dans toutes les fiches de ce 
chapitre, la référence au FD E51-767 inclut de façon tacite la 
FAQ. 
 

Ce guide propose 7 fiches relatives à ces mesures, qui 
complètent les sous-parties du paragraphe 6.4 du protocole. 
  
Pour chaque fiche, la première partie permet d’identifier le type 
de bâtiment et le type de système de ventilation concernés et 
les textes de références. La fiche permet d’identifier ensuite les 
points de vigilance pour réaliser les étapes de mesure, puis en 
synthétise les objectifs, et apporte des éléments de réponse à 
leurs finalités. La partie centrale de la fiche détaille la 
méthodologie à suivre pour réaliser ces étapes de mesure, et 
donne des exemples d’application de cette méthodologie. Enfin, 
la dernière rubrique « Pour aller plus loin » apporte des éléments 
de sensibilisation et des d’informations complémentaires. M
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4.1 
4.2 
4.3 
4.4 
 
4.5 
 
4.6 
4.7 

Echantillonnage  
Prise en compte des raccordements terminaux  
Prise en compte des raccordements au caisson  
Pénalisation du débit de fuite en fonction de la prise en 
compte d’éléments spécifiques au réseau (hors caisson) 
Intégration du caisson de ventilation dans la mesure en 
maison individuelle 
Calcul du débit de fuite qvl 
Positionnement de la prise de pression au niveau du réseau M
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Faisabilité des mesures spécifiques 
de perméabilité à l’air des réseaux 

Lorsque des mesures spécifiques de perméabilité à l’air des réseaux de ventilation doivent être réalisées, il 
est nécessaire de s’assurer que le système de ventilation respecte certaines exigences fixées par la 
réglementation ou les règles de l’art. Cet examen préalable est effectué à partir de l’analyse des conclusions 
des vérifications fonctionnelles réalisées sur le système. Ainsi, pour pouvoir réaliser des mesures spécifiques 
de perméabilité à l’air des réseaux, il est indispensable que les points ci-dessous aient été vérifiés, et que 
pour chacun la conclusion soit positive. 
 

Caisson de Ventilation et échangeur thermique 

C12 
 

Le ventilateur est simple d'accès par une trappe d'au moins 50*50 cm ne se trouvant pas dans 
un placard ou une armoire de rangement 

C13 Le ventilateur est simple d'accès depuis les parties communes 

C14 L'accès au ventilateur est sécurisé 

C15 L'accès au ventilateur est éclairé 

C31 Le ventilateur est raccordé au réseau par l'intermédiaire de manchettes souples 

C32 Les manchettes de raccordement au caisson sont en bon état et démontables 

Réseaux 

R4 
 

Le réseau et ses composants sont accessibles, notamment à partir de trappes de visite 
correctement positionnées 

R5 Les tracés sont cohérents avec les plans 

Passage de transit et équipements motorisés 

T4 Les équipements motorisés spécifiques sont indépendants du système de ventilation générale 

Bouches d’extraction 

BE14 Chaque bouche est démontable 

BE15 Chaque bouche est raccordée au conduit par une manchette adaptée ou un dispositif équivalent 

Bouches de soufflage 

BS14 Chaque bouche est démontable 

BS15 Chaque bouche est raccordée au conduit par une manchette adaptée ou un dispositif équivalent 
 
  



















 

  































 

  



 
 


